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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 3 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur du 

Burkina Faso pour 2024 

Document d’action « Capital humain et services sociaux de base dans le corridor strategique 

Abidjan- Ouagadougou» 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Capital humain et services sociaux de base dans le corridor strategique Abidjan-

Ouagadougou 

Référence opérationnelle OSPYS: ACT-62618 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 

internationale (IVCDCI – Europe dans le monde)  

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui - TEI 1 – Inclusion pour la stabilité 

3. Zone bénéficiaire de 

l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant: Burkina Faso, régions du Centre, du Centre-Ouest, de la 

Boucle du Mouhoun, des Hauts Bassins et des Cascades 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif multi-annuel (PIM) 2021- 2027 pour le Burkina Faso  

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Domaine 2 du PIP Burkina Faso : Développement humain inclusif 

Objectif spécifique n°1 : L’accès à la Protection sociale au profit des populations est  renforcé  

Objectif spécifique n°2 : L’accès aux services sociaux de base santé et éducation est amélioré  

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
Développement humain inclusif  

160 Protection sociale 

122 Santé 

110 Education 

7. Objectifs de 

développement durable 

(ODD)  

ODD principal ODD 1 Pas de pauvreté 

Autres ODD importants : ODD 3 Bonne santé et bien-être ; ODD 4 Éducation de qualité ; ODD 

5 Inégalité entre les sexes ; ODD 10 Inégalités réduites ;  

8. a) Code(s) CAD  
Développement humain inclusif 

160 - Infrastructures et services sociaux divers 

16010- Protection sociale  
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